
selon la rigeur des ordonnances, placcardz e~ édictz susdicts, sans la grace de Sadicte
Majesté, laquelle, veullant encoires user 'de sá bonté et clémence accoustumée, mesmes
en recognoissance de la grace receue de Dieu, nostre créateur, luy ayant nagaires donné
ung filz pour futurprince et héritier de tous ses royaúlmes et 'pays, a encoires concédé
a,ux deffaillaIls, tant prisonniers que aultres, auxquelzpar ledict pardon a esté fait grace,

, ung seinblable terme de trols mois pour le faict de'leurdicte réconcili:;ltion, ~ 'conimencer
doiz le jour de la publication des lettres patentes que Sa Majesté a sur ce fait despes­
cher, données en sa ville de Madrid le xxne de. février dernier passé. Et, comme Sa

.Majesté veult et entend que icelles soyent publyées par tous ses pays de par deCa, avec
itérative publication dudict pardon général,nous vous en avons bien voulu advertir par
cestes, vous requérant el néantmoins, au nom et de la part de Sadicte Majesté, ordon­
nant bien acertes que, au xxme jour du mois de may prochainement venant, vous ayez
a faire republyer ledict pardon général, avec lesdictes leUres de prorogalion, par tout
le pays de.~ ~, tant es villes et lieux ou 1'onest accoustumé fajrecriz el publi-
cations,.que aultres : auquel effect, avons icyfaict joindre la quantité de ..• exemplaires
imprimez desdictes lettresdeprorogation, lesquelz ferez distribuer ettenir atous offi­
ciers et magistratz, en -telle' diligence et de si bonne heure que ladicte publicat.ionse
puisse faite partout en ung meisme jour, tel que)edict xxme de may'; enchargeant, de
la part de Sa Majesté, ausdicts officiers et magistratz, et a chascun d'eulx, bien expres­
sément, d'y rendre tel debvoir que lesdictes lettres de pardon et prorogation se publYt:Jllt
conjoinctement es Iieux et limites de leur office et jurisdiction an joursusdict,' sans .
aulcune faulle ou tardance, affin que chascun en puist estre adverti et se rigler selon
ce, sans en povoir prétendre cause d'ignorance. Et, incontinent apres' ladicte publica­
tion, envoyerez certiffication pertinente, soubz le seing manuel de vostre greffieÍ',' que
icelle aura esté faite aumesme jour par tout ledict pays de... ~ comine dict est,' etce es
mains de l'audiencier de Sadicte Majesté, pour en user selon la charge qu'il en a de
nous. Et n'!;;veullez faillir. A tant, etc. De BruxelIes, le dernier jour d'avril 1572.
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'::Tres-chiers el'bien 'amez,comme iL"importe,. voires est nécessaire que présentement,
lesvilles plüs:principalles~: et ~ignamment celle,d'Anvers, dont toutes aultres peuvenf
estre accommodées, pour'estre quasi au:milieu du payset avoir telle riviere pour en
faire'la distribution'partout 'oir ilconviendra, 'soyent grandement furnies et pourveues'
de grains, nous avons advisé de générallement es'cripre alous prélatz; chapitres, villes,:
el' aultres bons personnaiges aymans le service de Sa Majesté et bien du pays, que
tenons-,avoir moyen de faire quelque provision de grains, ad ce que incontinent veullent

, envoyer en ladicte ville quelque nombre etquantité de grains, voires pour leur propre
bien et seureté. Et, pour ce que vous tenons du nombre d'iceulx, vous requérons et
néantmoins, de la part de Sa Majesté, ordonnons bien et ace~tes que, toutes excuses
postposées, ayez aenvoyer, au plus tost et sans aulcun dilay, le nombre et quantité
de.... lastz de froment, de bled ou soille (1), le meilIeur que povez, pour illecq le vendre et
distribuer avostre prouffict' et utilité, par portion et aultrement en groz, promptement,
ou quand voús:vouldrez; et,' siavant que ne ,'le voulezvendre pr'ésenteínent, vous le

~ ",' : '. ',1 .'
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Bruxelles,4 juin 1572:

CIRCULAIRE DUDUC D'ALBE AUX VILLES, ABBAYES ET CHAPlTRES.
) , "

DON FERNANDO ALYAREZ, DE TOLEDO, DUC D'ALVE, ETC.; LIEUTENANT,' GOUVERNEUR

ET CAPITAINE' GÉNÉRAL.'

11 l?ur o~donne,d'envoyer la quantité de grains déte~minée pour chacun ~'eux, 1t.Anvers.
.. .:.:; ,." , , \. ~ .

U T

, .: (1) Vóiói la quaniitédel~sls a'laquelle chácune' des vill~s, abbaye's ou chapi~res futíaxée :'
", v¡Í.iÉs : Lo~vain, 1,2;' Bois-Ie-D'uc, ,12; Tirlemont, 4;' Lierre", ñ; Diest" ñ; Léau~ 4,;, Vilvorde, 2;
Herenthals, :5; Breda,' 4; Turnhout, 2; Jodoigne~ 2;' Malines, 12; Gand, 20 ; Grammont; 4 ; Ninove, 4;
Courtray, 8; Bruges, fO;Ypres, 10; Tournay, 12; Sichem, 1; Landen, 1/2; Halen, 1/2; Arschot, 5;
Termonde, 10; Alost, 6; Audenarde, 6; Deynzé, 2 ; Hulst, ñ ;' Axelles, 5.
A~BAYES : Sainte-Gertrude aLouvain, 7; Saint-Pierre aGand,7; Saint-Bavon a Gand, 6; Aywieres, 4;

Ninove,:' 5;' Saint-Bernard" 12; Tronchiennes, , 6; Grimberghen,6; Parck, :8; Everborle, ,6;: Heylis­
sem,,4;Hanswyck, :1,; :Zwyvicke" 2; Bétanie" 1;!M.uysen ",1; Leliendale,i;, Rycke-GasthllYS, ñ;
Ena~m~, :5 ; Baudeloo, 6;'Tongerloo, ,18; 'Affiighem'" 8;" ,l~, !3éguinage a,M~linés" 2; Saint-Michel'
a'Anve~s,1Ó:"!'; ",",::,' .. ,' '",''' "",0:> _ e' ','"

"CHÁPIT~ES: de'MaHnes;::5:;'d~Anvers,4;-:deCoürlra'y;' 2; detier~'e,' {;de Tournay,6; de Lóuvaio'" 2';,:
, ,

de'Hai'lébec~e,.2~,:""~ :;,:"":-,,,,::,,>,:':<.:~ ;
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a

pourrez faire garder, comme sera dict cy~aprez. Etnéantmoins, affin que ron sc;aiche
ce que ch'ascun en amm~nera, nous avons ordonné que les charretiers, yoicturiers ou
commiz qui ammeineront lesdictsgrains, s'addresseront a ceulx de' la ville ad ce
ordonnez, qui leur bailleront greniers,' s'i l~' dé~sirent, et 'donnero'nt' cerÍiffication de
ladicte quantité ammenée, et les laisseront régir et gouverner comme vostre propre
grain, et a'vostre proufflct. Et, si'vous~mesmesIie les; voulez'faire' garder,y mectront
garde pour vous en respondre, prennant, entouscas, acquict el descharge, desdicts
commiz, de la quantité par vous envoyée, dont baillerez copie au seigneur d'Indevelde,
conseillier, estant audict Anvers commissairegénéral des vivres,. affin que puissions
sc;avoir la provision et amas desdictsgrains; etveoir comme chascun s'est ácquicté, et
que tort ne soit faict apersonne. En quoy non-seullement ferez ~ervice a Sa Majesté,
et bien au pays pour toutes'occurrences,mais aussipour'vous-mesmes; et sans vostre
intérest '. mesmes avec prouffict apparant que vous eupenl!; venir :: et. sy ferez vostre:
debvoir. A quoy derechief vous adnionestons,;affi~ quen'y faictes ,fauIte pour la con~'

séquence,. et que n'attendez plus auItre ordO:nnance de nous, loutes excuses cessantcs,:
comme dict est. Atant, etc~De: Bruxt}lles,; le~me' de juing 157.2. ,,;'

.C'.
e

:Ul1TR DI 1\' D lUCl1\
,
'¡
'1

. eL

CIRCULAlREDU DUC D~ALBE, AUX GOUVERNEURS DES PROVINCES.

Illes charge de donner des ordres pour que tous les graios étant dan8 les fermes et greoiers .du plat
pays soient transportés dan's les villes closes, et d'i~duire lEis bourgeois en général afaire provisioo de

, toutes sortes de vivres, pour etre vendus, aIeur profit, aux troupes d'erarmée royale..

BruxclIes, t7 juin i572..

Monsieur le•..•., considérant cambien il emporte présentement que lesvilles de,vostre
gouvernement soyent 'compétamment pourvéues de grains et de toutess'ortes de 'vivres, .
pour, en ung besoin, s~en ayder et s'en servir oil conviendrapour le servicé du Roy et'leur
propre bien, mesmes de ceulx. qui ont }(~urs gr~ins auxchamps,: el- par ~onséqueni expo-"

<, • .' • .. • •

sez ala proye des adversaires, je ne puis délaisser de vous escripre cestes, POUT vous:

i'

..
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requérir et, de par Sa Majesté, ordonner dedonner ordre a ce que, in continent et au plus.
tost, se, transportent en toutes les ville~de vostredict gouvernement tous les grains .
estans es ce'nses et greniers du plat pays allentour d'icelles, lE~ur encbargeant de s'in­
former respectiv~mént vers leurs bou'rgeois des'vivres qu'ilz peuve'nt "avoir cbez eulx,
de la quantité desquelz elles nous advertiront;induysant en oultre: iesdicts bourgeois
en 'iénérald~, faire pro~isioh de toutessortes de vivres, pour estre envoyez et venduz ~
leur pro~ffict, s'oit au camp de Sa Majesté, ou aux vivandiers suyvant ledict camp: auquel

.effect, commanderez ausdictes villesde commectre aulcuns qui de ce portent le soing
requis, les noms desquelz désirons nous estre envoyez, pour aprez les faire entendre

, ~ux co~in~ssaires généra~lx desdicts vivres, affinqu'iceulxpuissent tenir bonne corres­
. pondence avec ceulx que lesdictes.villesauront 'commis, comme dessus, et s'addresser
l'ung a I'aultre, selon les nécessitez' el occasions survenantes, pour de tant mieulx
faire'cnchemirier:Íesdicts vivres 'es lieux susdicts: alaquelle fin sera bien que lesdictes
villes t¡'erinent p'our apperceuz 'chariotz ou' battea~lx, jusques ~ tel nombre que pourla
quantité desdiets'vivres elles jugeront respectivement convenir; don!: lesofficiers de Sa
Majesté -en icelIes, villesemprendrontle principals()ing ,affin 'que lesdicts 'vivandiers oú
commissair~s; s'en :,puisse~tservir a :Iafin siIsdich~ :' 'bienentenduque lesdicts' cbariotz
ou ibattcaulxseront, sallariez a'prixraisonnable etseloD' la' tauxe' !ordinaire, ainsi que

. , par ,cy..devant, es 'cas semblables, ron 'est accoustumé de faire ,z désirantenoultre que
m'advertissez de 'ce, 'que aurezfaict el trouvé. A' tant, etc. De Bruxelles , le xvne de
juingi572~ ....

'.. ' .
-1 :,
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LETTRE DU DUC D'ALBE AU GRAND CONSEIL _DE MALINES(t)...
. ' ',.,' - ..... . ...

.' _.. .; . ~

-Ul1IR ,Dt

Il l~i envoie les requetes de pl'usieurs partic~liers formant !des prét~~tions'- sur les biens _~onfisqllés,'
- - -e~ leúr appliquant les instructioÍis conten~~~dál1s sa leUre- du t8 mars précédent!.: - ;

Bl'lixclles, 50 juin !572. -.
,\': .' \ ..

DON FERNANDO ALVAREZ DE TOLEDO, DUC D'AtVE, ETC., ÚEUTENANT/ GO~ERNEUR; - - -

ET CAPITAINE GÉNÉRAL. -' "

Tres-chiers et bien amez, nous vous envoyons, avec ceste,certainesrequestes préseil­
tées de la part de plusieurs créditeurs prétendans rentesou actions réeles.suraulcuns
biens délaissez par divers exécutez ou banniza 1'0ccasiolÍ. destroubles passez~ et 'situez
es viJIeet ,terroir de Malines; ensemble les' copies et pieces respectivemerit joinctesails~:
dietesrequestes, selon -qu'iceIles soot spécifiées en la déclaration cy-joincte, signée par
le secrétaire soubzscript. Afin que les suplianssoient sublévez et non chargez de despeos
superfluz et non,néeessaires; pour vérifierdeuement leurs pi'étensions;vous requ~rons ,nerafi
et, de par .le ROy,-ordonnons _que, toutes .Iesdictes requestes et pieces par vous diligam-
ment veues et visitées, en la présence du conseillier et advocat de Sa Majésté en son' _
grand eonseil, que lesdictes rentes ou actions reeles faic'tes signifier aux parties, .et
leur enjoindrez qu'eIles aIleguellt ou facent aIléguer, devant vous, en présence d'icelluy
conseillier et advocat, ee 'que de droiet elles trouveroient convenir. Et, "en eas que chei
les eommissaires celle part sont demeurées quelques requestes ou pieches servantes

" :... ......

ausdietes prétensions, ou semblables, les pourrez re,couvrer, en cas que les parties s'en
veuillent aider, et sur icelles P!éten~~~?~ besoingnerez et' ferez alléguer, par ledict
advocat, ~n conformité de ce que vous avons escript touchant les -prétensions. des ecclé­
siasticques, monasteres, hospitaulx et autre~ lieux pieulx, que vous envoyasmes dernie­
rement, et aussy suyvant le contenu en l'instruction soubzsignée par le secrétaire ayant
signé eestes, que vous envoyons joinctement : tenans soing et enjoindans a-tous qu'il
appartiendra que si bonne etbriefve expédition en soit faiete aux parties, que personne
n'ait oceasion ou raisón de se'plaindre.Et' apres renvoyeí-a eeulx du Cl;>Dseil de Sa Ma­
jesté lez nous lesdietes requestes et pieches, avecq vostre bésoingné -et 'advis p,ar escript

(-1) Probablemenl adressée aussi _aux autres conseils.
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Bruxelles, :> juilIet i572.
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Monsieur le, eonte, eonsidérant comme le payz de Flandres, et singulierement la coste
marine d'icelluy', est ouvert et exposé aux enti'eprinses des rebelles et ennemiz du Roy,
lesquelz ron m'a présentemeiltadverti queauriont 'quelque desseing sur icelluy, et
mesmenient sur les ville et ehasteau de l'Eseluse, il m;a samblé néeessaire d'y eommee­
tre personnaige quieust le soiilg de ce qúe

é

convien't J>our la bonne et~eure garde et dé­
fense dudict pays, etme suys advisé vous donner eeste charge, cognoiss~nt vost!e b~nne

eí'l)rOrnpíe affection et volurtté ~. YOUS,~mployer: entout ce que eoncernele service' du
:Róy;' no'stre maistré~' El,'éombien'que,'ala réquisition'de qlletques particuli~rs .. dudÍci
pays": de, Flandres;:Illesme's :entré aiIItres~' e,eulx de"'Brtiges'et(J'u Francq; leu!' aye
acéordéde lever quelquJe'nombre"<ié gens 'ponr leur propre garde:etdéfen'se;'touie~f()is~
~'.~ :.!i .>. :: ..••• , ,f :'~ ... ".;" ...'~ .', .. ' ..... ::.••.. ~- ... ~:.:;

LETTRE DU DUC D'ALBE AU COMTE BU ROEULX (\). la A" ambra y Generalí
Il lui confie le gouvernement de la: Flandre. e tT,' RA

;Archives du Royaume :7e l'egistre,aux le,lll'CS du grand conseil de ~Ialines, Col. 249 vo• :

.slir chascune 'YPothecque apart, fil afil, sa~s attendre que toutes soyent inst.ruictes,
affin :que;'le tout veu audict conseil, soient par nous décernées et despeschées les ordon­
nances qu'il appartiendra. Et a quoy vous avonS aussi commiz etauctorisé, commec­
tonset auctorisons par cestes,. nonobstant l'inhibition faicte sur la 'cognoissance de
semblables préterisions; vous enehargeans, en ouItre, que surtout tenez soing que les
part~es soier~t su~ievées de despens, comme vous avons aussi escript dernierement, et
mesmement que ledict advoeat et le receveur desconfiseations se riglent aussi comme
dessuz, et ausquelz semblablement escripvons les lettres cy-joinetes, que leur ferez res­
pectivement délivrer.A tant, tres-chiers et bien amez, Nostre-Seigneur vous ait en sa
sainete garde. De Bruxelles,ledernier jour de'juing t572. Signé: F. ~.DUC D'ALVE, et
plus bas ': VUERDEN. ,'.

un 1\

:' (4)' Le: c()m~e du'Rreulí; Jean de C~o;, avait en'ce' moment la 'cba¡'g~ d',un reginl~nt d'infariterie; et~e
troUvait enArtois. ; ,., " " ,~,. ,'- , l'



cornme jedoubte que, ces gens 'ne S'eront point siíost prestz, et que, :[1'occasion dudict
advertissemept, je trouve tres-requis cep~ndant p'ourveoi~ ala garde d~ la villede
Bruges,jevous requiers,de par Sa l\lajesté, que, ceste veue, veuillez, avec,deu~ ~nseignes
de vostre régiin'ent, vous rendre en'lavilledeBruges: ety ente~dre incontinent rordre
que yseramis, ala bonne et seuregarde d'icelle"erisemblede la ,coste rnarinedudict
pays; selonque, aux 'quatre membresd'icelluy' j'avoye encliargé d'yadviser, -av~~ le
seigneur de Rassenghien, et yfaiTe tout ce que;a ce mésme effect, et pourtout bon ordre, 'et
·pour l'empeschement des descentes, surprinses, invasions et desgastz 'de~ rebelles audict
pays de Flandres, verrezconvenir;ensemble'de tenír la ',bonne main, vers lesdicts quatre
membres, a ce que lalevée des gens de guerrequ'ilzónt advisé reteniren service.'soit
hastée au possible; aussy que ce soyent gens de service et desquelz sepovoir fier: vo~s

advisant que j'escrips présentement ausdicts quatre ~.embres, leur faisant entendre vous'
avoir donné ceste charge, et leur,ordonnant de vous porter le respect et vous' obéir en
ce que concerne le service de Sa Majesté et le bien, garde et défense dudict' pays .et
conté de Flandres, comme il appartient. A· taní, etc. De Bruxelles, le lIle jour de
juillet 1.572.
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Pupiers d'État : Correspondance de Flandrc, Arlois, etc., t. XIV, fol. .123,

P. 'Mon 'e' aAha'mbra yGenera(i
CO ',SJE íA DEe LT AA

CLlll -

LETTRE nu DUC D'ALBE AUX iQUATREMEMBRESDEFLÁNDRE. ,

,': ,u les informe de la ,nomination du comte duRreub. l, ~ : P,'

'-.'-

Tres-chiers el bien ame~,' pour ce',que-no~s 'aYonsadvertissem~ns, <iuélesrebelles ei
ennemis d'u Roy ont quelqlles' desseingsco~tre Jepays de Flandrcs', lequei',pour estre
grand, et de longué-éxténdue du .'costé 'de 'la 'me~~' r~quieri 'persO'nnáige '<lui 'áitet 'po:rte
singuHerement lesoini de Í'ordre requ'¡z htoutés <occurren'ces~'et~esme~en-La ce:~ue '
éoncerÍie la bonne garde 'et défensb des vilJeS:et' pIaces' dndict' pays~ as'seuraIÍc~dé' la
~oste marine, etl'cll\peschement des deseentes, inyasions etdcsgastz,desdicts rebelles
~t en'Ílemis,' no~~, ce'considére, avons advisé de don~er< ceste' charge a~ c,on,ié'du,Roo'ulx,

, . '
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BrUxelIes, 18aolH 1572.

P.C.

Papiers d'ÉtaL : Correspondcincc de Flandrc, Árlois, etc., t. XIV~·foI. 126.

: COMMISSION DE CHEF ET SUPERlNTENDANT DU CONSEIL D'ÉTAT POUR LE DUC D'ARSCHOT.

PBl~IPPE, etc~ A tous' ceulx qui ces présentes'verront, salut. Comme il soit présen­
temént tres-requiz et nécessaire que nostre tres-chier et tres-amé cousin, chevalier de
nostre ordre, lieutenant, gouverneur et capitaine général en noz pays de par de~.a, le
duc d'Alve, marquis deCoria" etc.; voise personnellement en nostre camp et armée .a
l'encontre d'es rebenes~ banniz, fugitifz et a~ltres leurs adhérens, et qu'iLest incertain
lapart que ladicte armée aura ase trouver, estantaussy nécessaire que, pendant sadicte
occupationmilitaire et a.~sene'e, soit commizquelquepersonnaige d'auctorité, d'expérience
et a.nous confident," pour, :,lvecq participat,ion d'aultres seigneurs, chevaliers de nostre
orqre el hons pérsonnaiges de nostre'conseil d'Estat, entendre et pourveoir aux afraires

(t) Adrien deCroy, comte du RoouIx," gouverneur de Flandre et d'Artois.

cognoissant, ,oultre et pa~-dessus sa bonne dévotion au service du Ro.y, combien il est
singulierementaffectionné au bien dudict payz et conté de Flandres, secondant en ce
son feu pere (i) qu'avez cognu:, aquelle occasion ledict. conte vous doibt tant plus
estre aggréable, 'comme nous asseurons il sera, el que aussy luy porterez le respect et
obéissance requise pour Íe service de Sa l\Iajesté et l'exécution desa charge susdicte,
comnie vous requérons et" de par le Roy, enchargeons et ordonnons de faire. Et, pour
ce que ápparentement les gens de guerre que, par nostre permission, aurez advisé: de
lever, ne.seront si tost prestzcomme il serc~it bien besoing, et pour estre advertis que
se machinequelque ~hose contre lavilIe de Bruges, aquoy est requiz promptement
occurrir et obvier, nous enchargeons audict conte de s'y trouver incontinent, avec deux
enseignes de son régiment, lesquelles vouS de Bruges donnerez ordre. que y soyent
receues el logées' comme il appartient A tant, etc.• De Bruxelles, le lIle jour de
juillet 1572.
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el négoces concernans legouvernement el administration de nosdicts payset provinces
de par deca, selon les dlOses que y' pourroientsurvenir, SCAVOIR FAISONS ·que,ce consi-·
déré~ et pourla parfaicte cognoissanceque avons des: sens, vertuz~ diligence etbonne
expérience-de nostre tres-chier et Jéat cousin, chevalier de -nostre .ordre, .messire
Philippe de Croy; duc d'Arschot,prince de Chimay, conte de Bea~mont, etc.,conseil~

líer de nostreeonseil d'Estat, nous, pour.ces causes el aultres bonnes considérationsa
ce nous mouvans, avons iceluy, pendant l'absenc~de nostredict cousin le duc d'Alve,
commiz et ordonné, comrriettons et ordonnons, par cesdictes présentes, :chiefet super~

intendant de, nostre conseil d'Estat, pour,avecqles· auItres· chevaliers de nostredi~t

ordre' que y' pourroient survenir-et estre présens, et les. aultres per~onnaiges conseil­
liers .de. nostredict conseil d'Estat,' conjoinctement. et par 'ensemhle,. durant ladicte
absence, avoir le: soing requiz pour le gouvernement etadministration: de' noz pays et
subjectz de par deca, et le~ conduire et maintenir en bon repoz, tranquillité,,justiceet,
police, comme,ilest requiz; poyóir propose~ a.udict c9.nseíl toutes matieres concernans
nostre~_ervice et le bien du pays; icelles résouldre, selon que bon aura semblé audict
conseil; et toutesfois, si la chose leur semble de poix et d'importance qu'elIe mérite
nous en faire part, ou a nostredict cousinJe ducd'Alve, auparavant en ,prendre résolu­
tion, le feront, escripvant leur adviz; pour apres y estre ordonné ;de pourveoir sur les
requestes et doléances de noz suBjectz et ~'auItres, selon qu'ilz verront estre a faire par erafi
raison; de ouvrir toutes :lettres qui s'adresseront a nous, ou a nostredict cousin, ou
audict conseil d'Estat, et y respondre comme ilz trouveront convenir, exceptées eeHes
qui s'adresseronta nous, OU- a nostredict cousin,: surlesquelIes 'seroit eseiipt :d'e 'les
délivrer en noz propres mains, ou de nostredict eousin; aussi povoir, conjoinctement
avecq les commissaires que ysefont ordonn'ez de nostre part, traieter avecq les députez
des estatz de par deca, présentement assemblez en ceste nostre ville de- Bruxelles, et
encheminer les affaires porir lesquelz- ilz sonf convocquez,afin de: les. dirige~: el mener
aboneffect, selonnostre désir; nons advertissant néantmoins,~ ounostredict cousinle
duc d'Alve~de ce que lesdicts députez auront advisé, avant 'y prel1dre résolution déter~

minée,.ou so.uffrir séparation desdicts estatz, pour sur ce .ordonnercomme, le: trouve~
rons: corivenir~ Recommandant· singulierement a·nostredicv eousin·le duc :d'Arschot .la
soingneuse gardedes vilIes de ce pays, et signamment ceBe de BruxelIes et auItres;de
il oz pays :de Brabant, Flandres et Malines, pour, par l'advis..dudict conseil,y comr.nan~

der- et ordonner tout ce que sera de besoinget nécess'airepouI: ·la, garde et.;tuition
d'ice lles;si avantqu'il pourra, en aura le moyen et trouvera eonvenir;commandantque'
tout ce que nostredict eousin le due d'Arschot et conseilordonnerá en ce que diet est,
soit obéy comme si nous mesmes,ou nostrediet. cousin le due d'Alve,J'avions 'ordonné
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ou commandé; en luydonnant aussy auetllorité par eestespour, pendant le temps que
, noslredietcousin le due d'Alve sera en c:ihíphigné,et les ehiefz des finances empeschez

a':nostre service du 'camp ,povoir signer comme chief desdietesfinanees, el ce pour
choses ordinaid~s;advenuéSdliránt letempsde eesteclulrge, :et non 3ultrement; veuil­
lant que les dépesches ,qu'i1 aura signéavecq les trésorier ,genéral et eom,mis desdietes
finances,:ayent partout a':lcthorité, comme,si Jesdicts chiefz, ou l'ung :d'eulx: Y,avoyent
signé, et générallemeilt, en ce que diet est el en dépend nécessairement,:, ntirc et

,ordonner entierement eomme nons mesmes ferions, ou nostredict coúsin 'le duc d'Alve:
. promettant, de bonne foy et en par611e de' roy, avoir. et tenir le tout ,ponr ággréable,

eL ce sur le sermentque nostredict cousin Je duc d~Arschot 110US a ruict aultrefoiz.
Si donn'ons' en n~andement :aüsd,lcts,d~: noslr~con:seÜ; d'Esl~t", '~Íllefi~~p'¡'es~ident et
gens de noz consaulx privé et des finanees, président 'et' gens de noslre grand conseil,
gonverneurs, présidens .el. g~nsde noz consauix de par .dec;a, el a lons: aullres, noz
jusLiciers, officfcrs eL subjeclz en'ice regardera, 'qu'ilz ayent areeognoistre :noslrediet
consin le' due d'Arschotpour ehief et snperintendantde' nostredict ,eonseild'Eslat.,
duran! l'absence de nostredict cousin le -dncd'Alvc, etpourtel. luyporlent honneur,
respeet eL révérence,et, en ce qu'il Jeur c~mmandera ,conjoinclement,de n?strepart
et 'pour nostre service,:J'obéyssent et entendent diligamment : earainsi,nousplaist-iI.
En tesmoing,!étc... ~ Faict aBruxelIes, soubz nostre nom, le XVJIlC jourd'aoust 1572.:

·Soubzscript: F.A. DUC D'ALVE., ¡'j
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